
                                            FEDERATION  ALGERIENNE  DE  FOOTBALL 

                                        LIGUE DE FOOTBALL DE LA WILAYA DE SKIKDA 

                                                      COMMISSION DE DISCIPLINE 

                         P.V N°06 DU 31 Janvier 2022.                                        Saison 2021/2022. 

 

                Membres Présents 

                -BENCHAABEN Abdeljalil (Président). 

                - GUEDDAH  Farid  (Secrétaire). 

                 -MESKINE  Ahcene (Membre). 

                - RALID  Chaabane (Membre). 

 

# Affaire n°36 / Rencontre JHK / TMS (S) du 29 Janvier 2022. 

Joueur/ 

-BENDJAMAA  Fares  (JHK) Lic. N°21417  Avertissement. 

# Affaire n°37 / Rencontre NRBOA / FCT (S) du 29 Janvier 2022. 

Joueurs/ 

-CHEBIRA  Abdelmoumen (NRBOA) Lic. N°211310 est suspendu un (01) match ferme pour 

contestation de décision + 1000 DA amende. 

-ADJERIM SOULEIMANE (NRBOA) Lic. N°211314  Avertrissement. 

-BOULFERKAT Hamza (FCT) Lic. N°211102 est suspendu un (01) match ferme pour 

contestation de décision + 1000 DA amende. 

-TRAIF  Abdelatif (FCT) Lic. N°211122  Avertissement. 

-ZEGGARI Ahmed (FCT) Lic. N°211115 Avertissement. 

# Affaire n°38 / Rencontre JSBA / CRCK (S) du 29 Janvier 2022. 

Joueur/ 

-DJEROURI Salah (CRCK) Lic. N°21917  Avertissement. 

# Affaire n°39 / Rencontre MOT / WAT (S) du 29 Janvier 2022. 

Joueurs/ 

-BENDJAMAA Sofiane (WAT) Lic. N°21503 Avertissement. 

-KERCHE Nour-eddine (WAT) Lic. N°21506 Avertissement. 



# Affaire n°40 / Rencontre IRBC / MAB (S) du 29 Janvier 2022. 

Joueurs/ 

-BOUKALAA Mohamed hocine (MAB) Lic. N°21805 Avertissement. 

-BOUHAFER Badis (IRBC) Lic. N°21717 Avertissement. 

# Affaire n°41 / Rencontre USMD / ARMS (S) du 28 Janvier 2022. 

Joueurs/ 

-BOUAITA  Rida (USMD) Lic N°21141106  Avertissement. 

-MECHEREH Aissa (ARMS) Lic. N°2114429  Avertissement. 

-GOMRI  Chouaib (ARMS) Lic. N°2114415  Avertissement. 

-BOUAFFAR Abderaouf (ARMS) Lic. N°2114403 Avertissement. 

# Affaire n°42 / Rencontre ESM / USHH (S) du 28 Janvier 2022. 

Joueurs/ 

-BABOUCHE Mohamed lamine (USHH) Lic. N°21141228 Avertissement. 

-KHELIFI  Oussama (ESM) Lic. N°2114514 Avertissement. 

# Affaire n°43 / Rencontre OLM / CAHH (S) du 28 Janvier 2022. 

Joueurs/ 

-BEDI  Hamza (CAHH) Lic. N°21141312  Avertissement. 

-SAADI Zakaria (CAHH) Lic. N°21141307  Avertissement. 

-CHEKROUD Abdelatif (CAHH) Lic. N°21141328 Avertissement. 

-FEDJI  Akram (OLM) Lic. N°2114709  Avertissement. 

-BRIHMI Mohamed (OLM) Lic. N°2114708 Avertissement. 

# Affaire n°44 / Rencontre JBMS / JSBBL (S) du 29 Janvier 2022. 

Joueurs/ 

-BOUTLALA Akram (JBMS) Lic. N°2114211 Avertissement. 

-RAKI  Cherif (JBMS) Lic. N°2114220  Avertissement. 

-SELLAMI Aziz (JSBBL) Lic. N°2114920 Avertissement. 

# Affaire n°45 / Rencontre EOK / CRMS (S) du 29 Janvier 2022. 

Joueurs/ 

-MESSAI  Hamza (EOK) Lic. N°2114312 Avertissement. 



-BOUZID Anis abdelhadi (CRMS) Lic. N°2114828 Avertissement. 

# Affaire n°46 / Rencontre ASM / CRBAK (S) du 28 Janvier 2022. 

Joueurs/ 

-GRES Abdelwaheb (CRBAK) Lic. N°2124917 Avertissement. 

-BOUDRIOUA Mohamed (CRBAK) Lic. N°2124901 Avertissement. 

# Affaire n°47 / Rencontre MAT / CRT (S) du 29 Janvier 2022. 

Joueurs/ 

-BRIK  Adel (MAT) Lic. N°2124805 est suspendu trois (03) matchs fermes pour bagarre avec 

adversaire (en fin de partie) + 5.000 DA amende. 

-Pour mauvaise organisation par l’équipe du MAT (envahissement du terrain par les 

supporteurs en fin de partie), 2500 DA amende. 

-LASSOUI Amar (MAT) Lic. N°2124818 Avertissement. 

-BOUTAINE Ziad abderaouf (CRT) Lic. N°2124713 est suspendu un (01) match ferme pour 

contestation de décision + 1000 DA amende. 

-BOUFECH Amar (CRT) Lic. N°2124706 est suspendu trois (03) matchs fermes pour bagarre 

avec adversaire (en fin de partie) + 5.000 DA amende. 

-BABOUCHE Laidi (CRT) Lic. N°2124705 Avertissement. 

-BOULAASSEL Hamza (CRT) Lic. N°2124702 Avertissement. 

# Affaire n°30 (Bis) / Rencontre TMS / ABZ (S) du 25 Janvier 2022. 

-Après audition du président de l’équipe de l’ABZ Mr SEMASSEL Bouzid, la 

commission de discipline décide de le suspendre six (06) mois fermes de toute fonction 

officielle pour propos grossiers envers officiels + 5.000 DA amende.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 


